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Produits et services du groupe swisspor

Points d‘ancrageSAFSYS

Montage sur tôle profilée

Montage sur panneau sandwich
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Instructions importantes pour le montage
Les dispositifs de retenue ne peuvent être installés que par du personnel qualifié ou des entreprises qualifiées. 
Les supports (oeillets) fournis doivent être correctement montés sur un support immédiatement après son installation ! Dans le cas contraire, 
ce support présente un risque de blessure considérable. Dès qu‘un ancrage (oeillet) a été correctement fixé au support, il doit être utilisé pour 
le montage du solde du dispositifs de sécurité.
Le montage doit être contrôlé de manière adéquate, par exemple par des calculs et des essais.
Seuls les éléments de fixation fournis par le fabricant peuvent être utilisés.
La qualification du matériau des éléments de fixation doit être indiquée.
Avant le montage, il est impératif de vérifier que le support de montage est adaptée à l‘installation et que l‘installateur s‘assure qu‘elle peut 
supporter les charges. En cas de doute ou de manque de connaissance quant à la conformité de la surface de montage aux exigences de 
charge, les produits swissporSAFSYS ne doivent pas être installés ou utilisés et un ingénieur en structure doit être consulté en cas de doute. 
Si le marquage du dispositif d‘ancrage n‘est plus accessible après le montage, un marquage supplémentaire près du dispositif d‘ancrage 
est recommandé.

Pour les dispositifs d‘ancrage de type A
En cas de chute le rallongement des points d‘angrage correspond à la hauteur et à la déformation de ceux-ci.

Pour les dispositifs d‘ancrage de type C
1. La distance minimale de montage entre les points d‘ancrage de swissporSAFSYS lorsqu‘il est utilisé comme système de ligne de vie est 

de 3 m. La distance de montage maximale entre les points d‘ancrage est de 12.80 m.
2. Prenez garde ! Les dispositifs d‘ancrage de type C doivent être montés de manière à ce que le câble n‘entre pas en contact , en cas 

chute, avec une arête vive ou tout autre objet susceptible l‘endommager.
3. L‘angle maximal auquel le câble peut entrer ou sortir des points de fixation intermédiaires ou des ancrages d‘angle est de 10 degrés.
4. La résistance minimale à la rupture du câble flexible est de 36 kN.
5. L‘utilisation de matériel de sécurité de suspension n‘est pas prévue.
6. Seuls les éléments de fixation de classe B ou de classe T selon la norme EN 362(2008) peuvent être utilisés.
7. L‘utilisateur doit être connecté au système de type C à tout moment en utilisant l‘équipement approprié. Si un angle ou un ancrage 

intermédiaire doit être franchi, l‘utilisateur doit se connecter au système de type C par un mousqueton (système non franchissable) avant 
que le mousqueton d‘origine puisse être retiré.

8. Dans le cas où le système de sécurité a été soumis à une contrainte (chute), que le dispositif de maintien swissporSAFSYS est endom-
magé ou cassé, cela se voit immédiatement sur celui-ci. Si tel est le cas, l‘accès à la toiture doit être fermé immédiatement et le système 
de sécurité par câble ne peut plus être utilisé comme tel.

9. En cas de chute le rallongement des points d‘ancrage peut être‚ au min. de 200 mm et d‘au max. de 800 mm, ceci en fonction de la 
hauteur et de la déformation de ceux-ci. En cas de chute le rallongement du câble des systèmes swissporSAFSYS peut atteindre jusqu’à 
4 m. Avant chaque utilisation, il est donc essentiel de s‘assurer qu‘il y a un dégagement suffisant sous l‘utilisateur et qu‘il n‘y a pas de 
risque d‘impact avec le sol, les bords saillants ou les parties de bâtiments ou d‘autres objets et obstacles situés sous la zone de travail. 
Notez que la distance effective d‘arrêt de chute dépend de la taille de l‘utilisateur, le déplacement du harnais de sécurité sur le corps, l‘al-
longement de la corde et la déformation des points d‘ancrage peuvent varier et, par conséquent, une distance de sécurité supplémentaire 
suffisante doit exister et être prise en compte. Par conséquent, prenez également les mesures de sécurité appropriées.

Ces instructions de montage et les étapes de travail spécifiées doivent être respectées sans faute !
Les règles de sécurité et les directives générales doivent être respectées avant le montage des points de 

d‘ancrage par exemple le système de ligne de vie doit être lu attentivement et suivi.

!i
Les instructions à suivre sont indiquées de façon schématique et expliquées par écrit.

Si vous avez des questions, veuillez contacter notre service technique :

swisspor Romandie SA
Chemin du Bugnon 100, 1618 Châtel-St.-Denis

Tel. +41 21 948 48 48, mail : romandie@swisspor.com, www.swisspor.com



Pince à rivets

REV Bezeichnung / Description Datum / Date  Zugelassen/Approved

Zeichnungs Nr. / Drawing No.

Masstab / Scale Papierformat / Paper size Blatt / Sheet

Werkstoff / Material

Gewicht / Weight

Konstruiert / 
             Constructed by

Gezeichnet / Drawn by

Bezeichnung / Description

TigaTech GmbH
Derndorferberg 2

4501 Neuhofen/Krems

Allgemeintoleranz / General Tolerance

DIN ISO 2768-mK

Stk. / Qty.

M1:2 1 / 1

PRÜFUNG / REVISION
FIRST ANGLE
PROJECTION

Ke
rm

an
; 2

8.
03

.2
01

7

Vorname / Surname

[kg] approx.

Datum / Date

Index

1

-

-
A

-

T1000__
25.09.2018ST
21.09.2018ST

1) Produit

ST 200 / 200-800 (PANNEAU SANDWICH)

2) Outils nécessaires

1x

Perceuse

ø 8 mm

8x

Rivets
7,8 x 28 mm - Alu/Alu

1x bande d‘étanchéité autocollante Butylon 
Largeur 20 mm - Longueur 500 mm



3) Marquage et percement

4) Rivets

ST 200 / 200-800

ø 8 mm

min. 4 rivets
par trapèze !

trapèze

Epaisseur de la tôle
min. 0,5 mm et max. 9,5 mm

2 trous par angle
Tracer et percer les 
trous bleus

ATTENTION  
Une fois le perçage terminé, appliquer 
le ruban adhésif Butylon fourni de 
manière à garantir durablement 
l‘étanchéité du support, en particulier 
l‘étanchéité entre le support, le rivet 
et la ST 200. La bande détachable 
du ruban adhésif Butylon fourni 
doit impérativement être retirée 
avant l‘application ! Nous attirons 
votre attention sur le fait que 
swisspor Romandie SA décline toute 
responsabilité quant à l‘étanchéité de 
la construction sur laquelle les points 
d‘ancrage mentionnés sont appliqués.

Laisser un 
espace vide 
entre chaque 
rivet.



Ecrou de sécurité à 
visser avec un couple 
de 40 NM.

17

24

Maintenir l‘ancrage 
avec une clé de 17 mm 
pour éviter qu‘il ne  
tourne sur lui-même.

Vissez avec une clé dynamométrique 
ayant un couple de 40 NM. C‘EST FINI !

Pour la protection des filetages, utilisez 
une pâte de cuivre ou un spray contre la 
soudure à froid de l‘acier inoxydable.

Fixation tête, angle ou point 
intermédiaire pour ...

... ST 200 / 200-800

min. 40 NM

17

24

 

écrou de sécurité

rondelle de sécurité

contre-écrou

ancrage d‘angle

ancrage intermédiaire

tête ou angle



Chemin du Bugnon 100, 1618 Châtel-St-Denis
Tel. +41 21 948 48 48, mail : romandie@swisspor.com, www.swisspor.ch
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Informations importantes sur les produits

Le dispositif d‘ancrage peut être utilisé par un maximum de 3 personnes en même temps.

Lorsque le système d‘ancrage est utilisé dans le cadre d‘un système d‘arrêt des chutes, l‘utilisateur 
doit être équipé d‘un moyen permettant de limiter les forces dynamiques maximales agissant sur 
l‘utilisateur lors d‘un arrêt des chutes à 6 kN au maximum.

La ou les forces maximales pouvant être appliquées en pratique par le système d‘ancrage à la struc-
ture sont de 12 kN. Les dispositifs d‘ancrage sont conçus pour être chargés dans toutes les direc-
tions parallèles à la structure.

Chaque fois qu‘un produit swissporSAFSYS est installé, un document de pose doit être établi 
conformément à l‘annexe A de la norme EN 795:2012. 

Les directives de montage ainsi que les règles de sécurité doivent être respectées !

>> Voir le document de pose sur www.swisspor.ch


